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AVIS  DE MISE  A DISPOSITION  DU PUBLIC

MODIFICATION  SIMPLIFIEE  Nol

DU SCoT DE LA GRANDE  REGION  DE GRENOBLE

Par arrêté  en date du 9 septembre  2025, le Président  de l'Etablissement  public  du SCoTinforme  :

*****)k)k***

La mise  à disposition  du public

du dossier  de modification  simplifiée  no I  se déroulera

du Iundi6  octobre  au jeudi6  novembre  2025  inclus

*Dt*k**)k**

Le projet  de modification  simplifiée  nol  du SCoTde  la grande  région  de Grenoble  (Greg) a pour  objet  unique  la définition  d"une
trajectoire  territorialisée  de réduction  du rythme  de consommation  d'espaces  naturels,  agricoles  et forestiers.  Soumis àévaluation  environnementale,  le projet  a fait  I"objet  d'une  concertation  préalable  du 17 février  au 4 avril 2025, dont  le bilan aété approuvé  par le Comité  syndical  de I'EP SCoT.

Le siège de l'Etablissement  public  du SCoT de la Grande  région  de Grenoble,  situé  au 44 avenue  Marcelin  Berthelot  à Grenoble(38 10û),  sera  accessible  du lundi  au vendredi  entre  8h30  et 17h30.

Le public  pourra  également  adresser  des observations,  avis et contributions  au Président  de l'Etablissement  Public du SCoT
de la grande  région  de Grenoble  par courrier  à l'adresse  postale  de I'EP SCoT ou par courrier  électronique
modification.simpIifieel@scot-region-zrenobIe.orz.

A l'issue de la mise à disposition  du public,  un bilan sera présenté  par le Président  de I'EP SCoT devant  le Comité  syndical
qui en délibérera  et adoptera  la modification  simplifiée  nol,  le cas échéant  modifié  pour  tenir  compte  des avis et desobservations  formu)ées  lors de la mise à disposition.


